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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°321 du 11 mai 2023 
 
 
 
 
 
 
 

- Arrêté n° 2902 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 817 sur le territoire des communes de Pinas et Lannemezan 

- Arrêté n° 2903 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 938 sur le territoire des communes de Bonnemazon et Cieutat 

- Arrêté n° 2904 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 93 sur le territoire des communes de Orleix et Chis 

- Arrêté n° 2905 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Larroque 

- Arrêté n° 2906 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 11 sur le territoire de la commune de Tournay 

- Arrêté n° 2907 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 920 sur le territoire de la commune de Soulom 

- Arrêté n° 2908 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 925 sur le territoire des communes de Sarp, Aveux, Chrechets, Gaudent, 
Bramevaque, Gembrie, Troubat, Mauléon-Barousse, Ourde et Ferrère 

- Arrêté n° 2909 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 943 et 5 sur le territoire de la commune d'Auriébat 

- Arrêté n° 2910 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Campan 

- Arrêté n° 2911 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 173 sur le territoire de la commune d'Aragnouet 
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- Arrêté n° 2912 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 58 sur le territoire de la commune de Hères 

- Arrêté n° 2913 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Bagnères-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2914 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 324 sur le territoire de la commune de Gaudent 

- Arrêté n° 2915 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire des communes de Sers, Barèges et Bagnères-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2916 du 11/05/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 114 sur le territoire des communes de Bordères-Louron, Ris et Bareille 
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